
 

 

 

ADDITIF AUX 

REGLES DE SELECTIONS 

 

Master’s – Championnats de France Elite 

Grands prix séniors & Juniors 

Compétitions Internationales 

 

Année sportive 2013 -2014 

 



 

 

MASTER’S 
 

Règle : Pour les athlètes sélectionnés, la participation aux MASTER’S est obligatoire, 
sauf dérogation exceptionnelle délivrée par le DTN.  

Dates : Du 3 au 5 octobre 2013 à ORLEANS 

Conditions et Critères de Participation :  

- Etre inscrit sur les listes nationales de haut niveau (France jeune, France 
senior, France élite) ou répondre aux critères pour être inscrit sur ces listes 
au 1er novembre 2013. 

ou 

- En patinage artistique : 
 

o Les athlètes sélectionnés et remplaçants aux Grands Prix Seniors de 
la saison en cours ; 

o Les athlètes sélectionnés et remplaçants aux Grands Prix Juniors de 
la saison en cours ; 

o Pour tout autre athlète, hors liste ministérielle de haut niveau, il faut  
 Soit être parmi les 3 premiers aux championnats de France 

Junior, Novice-Advanced de la saison 2012/2013 
 Soit être parmi les 3 premiers du classement TDF1 : 

 Des catégories Novice-Advanced et Junior de la 
saison 2012/2013 pour participer en JUNIOR ; 

 De la catégorie Senior de la saison 2012/2013 pour 
participer en SENIOR 

 
- En Danse sur Glace : 

 
o Pour la catégorie Senior :  

 Les athlètes sélectionnés aux Grands Prix Seniors 
 Un des deux partenaires ayant participé aux championnats de 

France junior ou aux Master’s ou au championnat de France 
Elite de la saison 2012/2013 

o Pour la catégorie Junior (10 couples), sont sélectionnés d’office : 
 Les 3 premiers couples aux championnats de France Junior 

2013 
 Les 3 premiers couples aux championnats de France Novice 

2013 
 Les titulaires et les remplaçants aux Grands Prix Juniors 2013 



 

 

 

Les quotas restants seront attribués en fonction des résultats obtenus à l’occasion 
de la compétition « SUMMER CUP » le 26 et 27  juillet 2013 à LYON. 

Nota : Les couples constitués d’un patineur ou d’une patineuse étrangers qui ne 
seraient pas en possession de la « release » délivrée par l’ISU à la date limite 
d’inscription ne  pourront participer aux Master’s. 

Quotas maximum par catégorie : 

    Juniors (Après cut) Séniors (Après cut) 

Patinage Artistique 
Femmes 12 12 
Hommes 12 12 
Couples 4 4 

Danse sur Glace Couples 10 10 
 

Ordre de Passage : L’ordre de passage à la première épreuve est établi en 
fonction du WORLD STANDING’S (classement des deux dernières saisons plus 
celle en cours). 

 

 

  



 

 
 
 

CHAMPIONNAT DE FRANCE ELITE 
 

Dates : Du 12 au 15 décembre 2013 à VAUJANY 

Conditions et Critères de Participation :  

- Critères d’âge : 
o En patinage artistique : 12 ans minimum à la date du 1er juillet 

précédent le Championnat ; 
o En danse sur glace : 14 ans pour les filles et 16 ans pour les garçons à 

la date du 1er juillet précédant le championnat. 
- Critères sportifs : 

o Sont sélectionné(e)s d’office tous patineurs ou couples ayant 
participé aux GP Seniors 2013.  

o Les places restantes seront attribuées aux patineur(se)s ayant réalisé 
le meilleur score technique sur le programme LIBRE  lors des 
compétitions suivantes :   
 Soit au  Master‘s 2013 
 Soit lors des compétitions internationales inscrites au 

calendrier ISU (saison 2013 / 2014) 
o En Danse sur Glace, les couples devront avoir obligatoirement 

participé aux Master’s dans la catégorie SENIOR. 
 

Quotas maximum par catégorie : 
 

    Quotas Score technique 
Minimum 

Patinage Artistique 
Femmes 10 36 points 
Hommes 12 45 points 
Couples 4 36 points 

Danse sur Glace Couples 10 28 points 
 

Ordre de Passage : L’ordre de passage à la première épreuve est établi en 
fonction du WORLD STANDING’S (classement des deux dernières saisons plus 
celle en cours). 

  



 

 

GRANDS PRIX SENIORS 
 

Conditions et Critères de Participation :  

- Critères d’âge : Basés sur les règles générales de l’ISU 2013 
 

- Critères sportifs :  
 

o Les décisions de la Commission de Management de l’I.S.U. sont 
confirmées par la commission de sélection à l’issue des Master’s 
2013.  

o La participation aux Grands Prix, sauf dérogation accordée par le 
DTN, se fera en fonction des critères définis par la Commission de  
management  de  l’ISU. 

 
Calendrier : 
 

Dates  Lieu 

18 au 20 
Octobre 

 

Hilton Honors Skate America ISU Grand Prix of 
Figure Skating 2013/2014 

 

Détroit, MI, 
USA 

25 au 27 
Octobre 

 

Skate Canada International ISU Grand Prix of 
Figure Skating 2013/2014 

 

St. John, 
New 

Brunswick, 
Canada 

01 au 03 
Novembre 

 

Cup of China ISU Grand Prix of Figure Skating 
2013/2014 

 

Beijing, 
China 

08 au 10 
Novembre 

 

NHK Trophy ISU Grand Prix of Figure Skating 
2013/2014 

 

Tokyo , 
Japan 

15 au 17 
Novembre 

 

Trophee Bompard ISU Grand Prix of Figure Skating 
2013/2014 

 

Paris , 
France 

22 au 24 
Novembre 

 

Rostelecom Cup ISU Grand Prix of Figure Skating 
2013/2014 

 

Moscow, 
Russia 

05 au 08 
Décembre 

 

Grand Prix of Figure Skating Final 2013/2014 
Combined Juniors and Seniors) 

 

Fukuoka, 
Japan 

 

  



 

 

GRANDS PRIX JUNIORS 

 

Quotas : Déterminés selon les résultats de la saison précédente. 

    Quotas 

Patinage Artistique 
Femmes 6 
Hommes 5 
Couples 2 

Danse sur Glace Couples 12 
 

Conditions et Critères de Participation :  

- Critères d’âge : Basés sur les règles générales de l’ISU 2013 
 

- Critères sportifs : Les quotas seront attribués à l’occasion de la 
compétition « SUMMER CUP » qui aura lieu à LYON BARABAN entre le 
25 et le 26 JUILLET 2013. 

 

- Ces règles de sélection et les étapes de qualification s’inscrivent dans le 
cadre du calendrier international fixé par l’ISU à partir du 01/07/2013. 

Calendrier : 

Dates  Lieu 

27 Août au 01 
Septembre 

 

Junior Grand Prix of Figure Skating 
including Pair Skating 

 

Riga, Latvia 

04 au 08 
Septembre 

 

Junior Grand Prix of Figure Skating 
 

Mexico City, 
Mexico 

11 au 15 
Septembre 

 

Junior Grand Prix of Figure Skating 
including Pair Skating 

 

Kosice, 
Slovakia 

18 au 22 
Septembre 

 

Junior Grand Prix of Figure Skating 
 

Gdansk, 
Poland 

25 au 29 
Septembre 

Junior Grand Prix of Figure Skating 
including Pair Skating 

Minsk, 
Belarus 

02 au 06 
Octobre 

Junior Grand Prix of Figure Skating 
including Pair Skating 

Ostrava, Czech 
Republic 

09 au 13 
Octobre 

Junior Grand Prix of Figure Skating 
including Pair Skating 

Tallinn, 
Estonia 

05 au 08 
Décembre 

Grand Prix of Figure Skating Final 2013/2014 
Combined Juniors and Seniors) 

Fukuoka, 
Japan 

 

  



 

 

COMPETITIONS INTERNATIONALES  

(Principes de Participation) 
 

La FFSG, sur proposition du DTN, est seule habilitée à inscrire ou à déclarer forfait 
des patineurs dans une compétition internationale du calendrier ISU. 

Ces compétitions internationales permettent aux patineurs d’acquérir des points 
ISU et  aux patineurs de préparer les échéances importantes. 

La prise en charge partielle ou totale des dépenses (voyage, hébergement, 
nourriture) par la FFSG sera décidée par le DTN en fonction des moyens financiers 
de la fédération et du nombre de demandes enregistrées. Dans le cadre d’une 
compétition qui ne serait pas prise en charge par la DTN, la FFSG  fera uniquement 
l’inscription administrative. La réservation de l’hébergement, de la restauration et 
des déplacements sont entièrement à la charge des patineurs ou des clubs 
concernés. 

Les inscriptions ne seront faites qu’après réception du montant des frais 
d’inscription. En cas de forfait, ce montant sera conservé par la FFSG. 
 
Les inscriptions faites par la FFSG aux différentes compétitions seront envoyées en 
une seule fois à l’organisation au plus tard quinze jours avant la date limite de 
clôture de chaque compétition. 
Dans le cas où il y aurait des quotas inférieurs aux demandes, le DTN définira les 
critères qui permettront de faire un choix en s’appuyant sur les épreuves ci-
dessous :  

- Les Master’s 
- Les championnats de France Elite 
- Les championnats de France Novices 
- Les championnats de France Juniors 

Les demandes d’inscriptions aux compétitions internationales doivent parvenir à la 
DTN, pour la totalité du calendrier de la saison, le 15 juillet 2013 au plus tard. 

Des confirmations seront à faire comme suit : 

- Au plus tard le 15 septembre 2013 pour les compétitions de novembre, 
décembre 2013 et janvier 2014 ; 

- Au plus tard le 15 décembre 2013 pour les compétitions de février, mars, 
avril et mai 2014 

Les demandes reçues en dehors des délais ne pourront être prises en compte. 

 


